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Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales 

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 

promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ? 

Les mesures d'exclusion liées à la politique d'exclusion Beobank ont été respectées sur la période.  

La méthode de transparisation permet de mesurer les caractéristiques environnementales et/ou sociales des 

fonds sous-jacents. 

 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au 29/12/2023 le score ESG du portefeuille était de 4,94. Le score E était de 5,09, S de 4,94 et G de 4,86. 

 

…et par rapport aux périodes précédentes ? 

Non applicable. Il s’agit du premier rapport périodique SFDR du compartiment BEOBANK GROWTH STRATEGY 

FUND. 

 

 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

 ☐  Oui  ☒  Non 

☐ Il  a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental: N/A 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l’UE 

☐ dans des activités économiques qui ne sont 

pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l’UE 

☐ il  a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif social : N/A 

☒ Il promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 

qu’il n’ait pas eu d’objectif d’investissement 

durable, il présentait une proportion de 5,1% 

d’investissements durables 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie 

de l’UE 

 ☒ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie 

de l’UE 

☐ ayant un objectif social 

☐ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a 

pas réalisé d’investissements durables 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxonomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852,  qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement n’établit pas 
de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie. 

Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales et 
sociales promues par le 
produit ont été 
atteintes. 



Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait notamment 

réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Non applicable. 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés n’ont-ils pas 

causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

 

Non applicable. 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Non applicable. 

 

 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 

entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 

droits de l’homme ? Description détaillée: 

 

Non applicable. 

 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 

duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 

objectifs de la taxonomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de l’Union. 

 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements 

sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 

critères de l’Union en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Non applicable. Ce produit financier ne prend pas en considération les principales incidences négatives sur 

les facteurs de durabilité. 

 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Investissements les plus importants Secteur % 

d’actifs 

Pays 

FAST - Europe Fund - Part Y Acc EUR Fonds Actions 7,84% Europe 

CARMIGNAC PORTFOLIO UNCONSTRAINED CREDIT F EUR 

ACC 

Fonds Obligations 

corporate 6,56% Monde 

BGF Continentalp Flex I2 Fonds Actions 6,07% Europe 

Amundi Funds European Equity Value - Part I 2 EUR Fonds Actions 5,50% Europe 

Amundi Funds - European Equity ESG Improvers - Part R 

EUR Acc Fonds Actions 5,47% Europe 

Schroder International Selection Fund Securitised Credit - Fonds Obligations 4,40% Monde 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences n négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme, 
et aux sujets d’anti-
corruption. 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir: 
01/01/2023-
29/12/2023 



Part C Acc (EUR) H corporate 

Legg Mason ClearBridge US Large Cap Growth Fund - Part 

Pr Class US Acc Fonds Actions 3,95% Etats-Unis 

Carmignac Pf EM Debt - Part F EUR Fonds Obligations 3,88% Monde 

Robeco Asia-Pacific Equities F EUR Fonds Actions 3,46% Asie 

Schroder ISF Commodity USD 

Fonds Matières 

Premières 3,36% Monde 

Robeco QI European Conservative Equities - Part F EUR Fonds Actions 3,30% Europe 

Carmignac Portfolio Emergents F EUR Acc Fonds Actions 3,23% Emergents 

BlackRock Global Funds - World Mining Fund - Part I2 Fonds Actions 3,05% Monde 

JP Morgan Funds - America Equity Fd C USD Cap Fonds Actions 2,59% Etats-Unis 

Carmignac Portfolio Flexible Bond F EUR Cap Fonds Obligations 2,54% Monde 

 

 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

La proportion d’investissements durables était de 5,1%. 

 

 

Quelle était l’allocation des actifs ? 

 

 

 

 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Nous ne sommes pas en mesure d’identifier les principaux secteurs économiques compte tenu de la nature 

des actifs qui composent le portefeuille (fonds de fonds).  

Investissements 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques E/S  

86,45% 

#2 Autres 

13,55% 

#1A Durables 

5,1% 

#1B Autres 

caractéristiques E/S 

94,9% 

Alignés sur la taxonomie 

0.0% 

Sociaux 

N/A 

Environnementaux 

autres 

100% 

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres 
en-carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables. 

L'allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 



 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

environnemental étaient-ils alignes sur la taxonomie de l’UE ? 
 

Non applicable. 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformes 

à la taxonomie de l’UE1? 

☐ Oui 

 ☐ Dans le gaz fossile   ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 

 

Les graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie 

de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 

obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux investissements 

du produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines 

 

Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ? 

 

Nous ne sommes pas en mesure de calculer la proportion d'investissements réalisés dans les activités 

transitoires et habilitantes compte tenu de la nature des actifs qui composent le portefeuille (fonds de 

fonds). 

 

                                                                 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont 
conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage: 

- du chiffre d’affaires 
pour refléter la part des 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 

- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi. 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le passage 
à l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici 
à la fin de 2023. 

En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, les 
critères comprennent 
des règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 

Chiffre d’affaires 

 

CapEx 

OpEx 

 

 

 

 

 

1. Alignement des investissements sur la taxonomie 

Dont obligations souveraines * 

 Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire) 

 
 Non alignés sur la taxonomie 

Chiffre d’affaires 

 

CapEx 

OpEx 

 

 

 

 

 

2. Alignement des investissements sur la taxonomie 

Hors obligations souveraines * 

 Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire) 

 Non alignés sur la taxonomie 

 Alignés sur la taxonomie : nucléaire 

 

 

 Alignés sur la taxonomie : gaz fossile 

  Alignés sur la taxonomie : nucléaire 

 

 Alignés sur la taxonomie : gaz fossile 

 

Ce graphique représente 100% des investissements totaux. 

 



Où se situe le pourcentage d’investissements alignes sur la taxonomie de l’UE par rapport aux périodes de 

référence précédentes ? 

Non applicable. Il s’agit du premier rapport périodique SFDR du compartiment BEOBANK GROWTH STRATEGY 

FUND. 

 

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif 

environnement non alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 

Ce fonds ne s'engage pas sur des objectifs d'investissements durables. 

 

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social ? 
 

Non applicable. 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «autres», quelle 

était leur finalité et existait-il des garanties environnementales ou sociales 

minimales ? 
 

La catégorie « autres » comprend les investissements non durables, les outils de gestion des liquidités et les 

produits dérivés utilisés à des fins de couverture ou d’exposition temporaire. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence ? 

Afin d'identifier les caractéristiques environnementales et/ou sociales des cas d'investissement nous 

intégrons systématiquement leur performance sur les aspects E, S et G dans l'analyse fondamentale de ces 

derniers. En parallèle à l'analyse des dossiers, nous analysons les controverses passées, participons à des 

initiatives d'engagement individuelles ou collaboratives et engageons le dialogue directement avec les 

entreprises pour mieux apprécier leurs caractéristiques. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 

de référence durable ? 

L'indice de référence est utilisé pour la définition de l'univers d'investissement. L'indice n'est pas 

spécifiquement construit pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. 

Voir performances ci-dessous. 

 

En quoi l’indice de référence différait-il d’un indice de marche large ? 

Non applicable. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité visant à 

déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif d’investissement durable ? 

Non applicable. 

 

 Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères en matière 
d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre du règlement (UE) 
2020/852 

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ? 

Non applicable. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marche large ? 

Performances annuelles : 

BEOBANK FUNDS - BEOBANK GROWTH STRATEGY FUND PART A – Fonds : 6,00%, Indice : 13,30%  

BEOBANK FUNDS - BEOBANK GROWTH STRATEGY FUND PART B – Fonds : 6,00%, Indice : 13,30%  

 

 


